
RD 105
Création d’un cheminement 

piétons sécurisé à GEMEAUX 

Côte-d’Or
AMENAGEMENT . TRAVAUX . INGENIERIE . CONSTRUCTION . ENTRETIEN

plus belles, plus sûres,  nos routes

L’objectif de l’opération

La route départementale n°105 classée en catégorie D, 
constitue un axe de transit important entre la RD 974 et 
IS-SUR-TILLE.

L’objectif a été de sécuriser le cheminement piétonnier 
permettant d’accéder à la nouvelle école tout en 
restant dans les emprises actuelles. Les travaux ont 
porté sur le renforcement de la structure de chaussée, 
l’enfouissement des réseaux, l’aménagement d’une 
écluse à feux, la création de trottoirs, l’aménagement 
d’îlots franchissables, la mise en conformité du parapet 
au niveau de l’ouvrage d’art.
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249 668 € TTC de travaux 

fi nancés par le Conseil Général 
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Maîtrise d’Ouvrage et maîtrise d’Oeuvre

Ces travaux ont été réalisés en milieu urbain entre les 
PR 9+100 et 9+320 avec maîtrise d’ouvrage et maîtrise 
d’œuvre assurées par le Conseil Général de la Côte-d’Or.

Partenaires

Les travaux ont été traités en 2 lots, le marché de travaux 
a été attribué en mai 2010 :

- à l’entreprise GAUDRY pour le lot terrassement
- à l’entreprise COLAS pour le lot enrobés.

Montant des travaux

Le montant des travaux s’élève à  249 668,00 € TTC dont 
144 126,00 € H.T d’aménagements urbains.

Une participation de la commune de GEMEAUX au titre 
des aménagements urbains se porte à 85 250,00 € H.T.

Les travaux se sont déroulés d’août à septembre 2010, 
la réception a eu lieu le 4 octobre 2010 sous réserve de 
l’exécution du grenaillage des enrobés et de la pose des 
pavés résines avant avril 2011.

Avant travaux 

Après travaux  

Avant travaux 

Pendant travaux 

Après travaux  


